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SESSION 3. Pillars of the Strategy for the Harmonization of the Statistics in 
Africa (SHaSA): 
 

 
On African Group on National Account (AGNA) 
 

i. AfDB should organize an additional evaluation of the status of production 

of national accounts  and the capacity to implement the 2008 SNA by 15 

January 2011 at the latest; 

ii. AfDB should prepare a common African project to implement the 2008 

SNA for the  2011-2015 period by the 21 January 2011; 

iii. AfDB, AUC, and UNECA should organize a round table involving all 

countries  to discuss  the first draft of the project; 

iv. AfDB, ECA and AUC should gear advocacy towards mobilising financial 

resources to operationalise the 2008 SNA implementation strategy;   

v. Mandate the AfDB AUC, and UNECA to directly invite AGNA members to 

the meetings; 

vi. Request the AfDB, AUC and UNECA to appoint AGNA coordinators 

respectively before 31st December 2010 with the coordinator at AfDB 

being the lead regional coordinator of AGNA; 

vii. Raise AGNA into a permanent working group on National Accounts like the inter- 

secretariat working group on national account at the global level; 

viii. Request RECs to appoint  sub- regional coordinators at their level; 

ix. Mandate ECA to register 2008 SNA as the theme for the 2011 African 

Statistical Day; 

x. Request directors-general to take necessary measures for the 

implementation of the strategy; and 

xi. All parties under the leadership of AfDB should develop 2008 SNA 

advocacy material and disseminate these among all stakeholders for 

gaining ownership of the 2008 SNA. 

 

 



  

  
 
 
SESSION  3. Piliers de ShaSA 
 
A. Stratégie africaine de misse en œuvre du système de comptabilité 
nationale 2008 
 
 

(i) La BAD doit entreprendre une évaluation supplémentaire de l’état de 
production des comptes nationaux et la capacité à mettre en œuvre le 
SCN 2008 avant le 15 janvier 2011 au plus tard ; 
 

(ii) La BAD doit élaborer un projet africain unique pour la mise en œuvre 
du SCN 2008 sur la période 2011-2015 avant le 11 janvier 2011; 
  

(iii)  La BAD, la CUA et la CEA doivent organiser une table ronde avec la 
participation de tous les pays pour discuter le projet ; 

 
(iv) La BAD, la CUA et la CEA doivent faire le plaidoyer pour la 

mobilisation des moyens financiers en vue de l’opérationnalisation de 
la Stratégie africaine de mise en œuvre du SCN 2008 ; 

 
(v) Donne mandat à la BAD, la CUA et la CEA d’inviter directement les 

membres de l’AGNA (Group africain sur les Comptes Nationaux) à 
participer aux réunions ; 

 
(vi)  Demande à la BAD, la CUA et la CEA de nommer des 

coordonnateurs régionaux avant le 31 décembre 2010 avec le 
coordonnateur de la BAD comme le coordinateur général régional 
d’AGNA; 
 

(vii) Eriger l’AGNA en groupe de travail permanent sur la comptabilité 
nationale à l’instar du Groupe de travail inter-secrétariat de 
comptabilité nationale au niveau mondial ; 

 
(viii) Aux CER de nommer des coordonnateurs sous-régionaux à leur 

niveau ; 
 
(ix)  Demande à la CEA de retenir le SCN 2008 comme thème de la 

journée africaine de la statistique de 2011 ;  
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(x) Demande aux Directeurs généraux de prendre les mesures 

nécessaires pour la mise en œuvre de la stratégie ; et 
 
(xi)  Toutes les parties sous le leadership de la BAD doivent développer du 

matériel de plaidoyer et les diffuser en vue de l’appropriation du SCN 
2008 par l’ensemble des parties prenantes. 

 


